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et mère de la paroisse de St. Georges, diocèse d’Agen, d’une 
part et delle Charlotte Boucher, fille de Mr. François Cle­
ment Boucher Ecuyer Sr. de Laperière, capitaine d’infan­
terie et de dame Charlotte Pécaudy de Contrecoeur ses père 
et mère de cette paroisse d’autre part, sans empêchement ni 
opposition, je ss. (sic) curé ay reçu leur mutuel consente­
ment, et leur ay donné la bénédiction nuptiale en présence de 
Mr. C. Chevalier de Bernets, de Mr. Poulagos, M. Francois 
Boucher père de la fille, Claude Pécaudy, oncle et autres 
parents et amis qui ont signé. — Marchand ptre.”

Louis Blanchard Duval

Louis Blanchard Duval, capitaine au régiment de Lan­
guedoc, en garnison à Montréal, fit comme ses frères d’ar­
mes de la Reine et de Béarn et épousa une Canadienne, mais 
il la choisit aux Trois-Rivières. Le mariage de Louis Blan­
chard et de Charlotte des Noyelles, fille du lieutenant de roi 
des Tiois-Rivières, eut lieu dans la cité trifîuvienne le 7 
janvier 1760.

Acte de manage de Louis Blanchard Duval (Trois- 
Rivières, 7 janvier 1760)

L an mil sept cent soixante, le sept janvier, après la pu­
) ication dun Banc de mariage, dispense des deux autres 
ayant été accordé par Monseigneur Levesque de québec, 
entre Louis ecuyer Sieur Blanchard capitaine au regiment 
de Languedoc, fils de Messire Mathurin Blanchard Duval, 
et de Dame Jte françoise Boutouillié Ses père et mère Den- 
nebont en Basse Bretagne. Et Damoiselle Charlotte Des- 
noyelle, fille de Messire nicolas Desnoyelle Lieutenant de 
Rov en cette ville, et de Dame Charlotte petit Sivilliers Ses 
pere et mère de cette paroisse sans quil se soit rencontré 
aucun empêchement ny opposition, je Soussigné Curé de 
cette paroisse ay reçu leur mutuel consentement de mariage 
et leui av donné la bénédiction nuptialle en présence de Mes­
sieurs de Longeuil gouverneur en cette ville. DeRouville de 
montesson magisse martel De tonnancour, Et plusieurs au-
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très parens et amis qui ont signé avec moy les jour et an 
que dessus. — Blanchard — noyelle — Rigaud de Vaudreuil 
— Longueuil — noyelle — hertel de Rouville — G de Ton- 
nancour — Sabrevois — Degannes — De St martin — mon- 
tessson — Joibert Longueuil — Perraut — Labroquerie — 
Martel — Carrerot de tonnacour — boucherville — Labro­
querie fleurimont — André de Rouville — charlotte gros- 
bois — Croizille de St-Martin — Catherine Mora — Bou­
cherville perrault — M. gastineau — Fr Isidore marsol- 
let, vie.”

Charles Porcheron dit Decombre

Autrefois comme aujourd’hui, nombre de gens ne se 
gênaient pas de prendre des titres ou des qualités qui ne 
leur appartenaient pas. Avant l’apparition des journaux ce 
subterfuge pouvait jusqu’à un certain point se pratiquer 
avec impunité. Qui aurait pu clouer au pilori les impudents 
coupables? Nous ne voulons pas accuser le sieur Porcheron 
dit Decombre d’avoir usurpé la qualité de chirurgien-major, 
mais il est certain qu’on l’a affublé de ce titre, notamment 
MM. Ahearn père et fils dans leurs Notes sur la médecine 
au Canada.

L’acte de mariage de Porcheron dit Decombre, à Qué­
bec, le 8 août 1763, le qualifie simplement de chirurgien. 
Lisons:

‘‘Le huit d’août mil sept cens soixante-trois sur la dis­
pense de deux bans accordée par Mr le Grand-Vicaire et 
après la publication d’un ban de Mariage faite au prone de 
nôtre Messe parroissiale le Dimanche precedent entre le 
Sieur Charles Porcheron Chirurgien en cette ville, natif de 
la paroisse de S‘ Martial de la ville d’Angoulême, fils de feu 
Sr Pierre Porcheron et de défunte Catherine Breau d’une 
part ; et Dlle Marie-Charlotte Laroche de cette ville, fille de 
feu Augustin Laroche et de Marie-Louise Corbin d’autre 
part; ne S’étant découvert aucun empêchement au dit Ma­
riage, nous Curé de Québec Soussigné avons reçu leur mu-


